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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Oeuvres universitaires
Question écrite n° 11000

Texte de la question

M Louis Pierna appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur l'inquietude des salaries des CROUS En effet, ceux-ci craignent que la restauration et le nettoyage
des residences universitaires soient progressivement assures par des organismes prives et ne le soient plus par
les personnels de l'education nationale. Il lui demande donc de lui faire savoir si des organismes prives ont deja
repris la restauration et le nettoyage des residences universitaires et pour quelles universites. D'autre part, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour lever les inquietudes des salaries des CROUS.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 87-155 du 5 mars 1987 portant reorganisation des services des oeuvres sociales en
faveur des etudiants, a donne (art 21) le statut de contractuel de droit public a tous les personnels ouvriers des
oeuvres. Le decret susvise, ainsi que les dispositions reglementaires fixees par le directeur du centre national
des oeuvres universitaires et scolaires, definissent tres clairement la mission de ces personnels dans les
etablissements publics que sont les CROUS ; c'est dans cette optique que seront appliquees les dispositions
concernant les personnels ouvriers. C'est pourquoi il ne saurait etre question, hormis des cas tout a fait
ponctuels et exceptionnels, de faire appel a des organismes prives pour assurer la restauration ou le nettoyage
des residences universitaires. De plus une commission paritaire, issue du comite technique paritaire place
aupres du directeur du CROUS et composee des membres de l'administration et des representants syndicaux
des personnels ouvriers, etudie a l'heure actuelle les modalites d'application des dispositions reglementaires ;
les travaux de cette commission seront rendus publics et portes a la connaissance de l'ensemble des salaries
des CROUS et devraient par consequent apaiser leurs inquietudes.
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